
Le studio conseil et beauté : organisme de formation déclaré au près du prefét du Grand EST sous le n° 44 68 03071 68  
14 RUE DE LA TOUR DU DIABLE , 68100 MULHOUSE - 07.66.52.20.36 - LESTUDIOCB@OUTLOOK.FR 

2 

La participation, le matériel mis à disposition, les stages pratiques 

La présence de chacun doit s’accompagner d’une participation active et de l’accomplissement d’efforts 
personnels. 

Les stagiaires sont tenus de conserver en bon état ce qui a été mis à leur disposition par 
l’établissement. 

Pendant la durée des stages pratiques et de travaux en entreprises, le stagiaire continue à dépendre 
du prestataire de formation. Il sera néanmoins soumis au règlement intérieur de l’entreprise qui 
l’accueille, s’agissant des mesures de santé et sécurité. 

 

Mesures disciplinaires 

Constitue une sanction toute mesure, autre que les observations verbales, prise par le directeur de 
l’organisme de formation ou son représentant, à la suite d’un agissement du stagiaire considéré par 
lui comme fautif, que cette mesure soit de nature à affecter immédiatement ou non la présence de 
l’intéressé dans le stage ou à mettre en cause la continuité de la formation qu’il reçoit. 

Tout agissement considéré comme fautif par l’organisme de formation pourra, en fonction de sa 
nature et de sa gravité, faire l’objet de l’une ou l’autre des sanctions ci-après par ordre croissant 
d’importance : 

• Avertissement écrit, 
• Exclusion définitive de la formation. 

Les amendes ou autres sanctions pécuniaires sont interdites. 

 

Entrée en vigueur 

Ce règlement intérieur entre en application à compter de la date de démarrage de la formation. 

 


